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Ce diplôme est ouvert aux :

- Titulaires du diplôme d'état de docteur en Médecine et les internes de Médecine,

- Titulaires du diplôme d'état de docteur en Pharmacie et les internes de Pharmacie

- Aux docteurs es sciences et aux ingénieurs en biologie ou chimie ….

Les études sont programmées sur deux années et comportent :

o Un enseignement théorique de « Toxicologie d’urgence »

o Un enseignement théorique de « Pharmacovigilance »

o Un enseignement dirigé des deux modules.

NB : Les dossiers d’inscription seront soumis au comité de direction du diplôme de Toxicologie -
pharmacovigilance pour sélection.

PIECES EXIGEES :
- Formulaire d’inscription.
- Une copie de la Carte d’Identité Nationale.
- Photocopie des diplômes obtenus.
- Une attestation de travail pour le secteur public.
- Une pièce justificative pour les étudiants.


